
 
 

LA REFORME DE L’INDEMNISATION 

DU PREJUDICE CORPOREL 
 

Droit des personnes 

Niveau 2 : Approfondissement 
 

 

 

sous la présidence de  
 

Monsieur Jean-Pierre DINTILHAC 
Président de la Chambre Honoraire de la Cour de Cassation 

 

 

Formation animée par 
 

Maître Sandra GULDENFELS 
Avocat au Barreau de Strasbourg 

 

Docteur Annie GERAUT 
Médecin légiste, Expert 

 

Maître Sophie PUJOL-BAINIER 
Avocat au Barreau de Mulhouse 

 

Madame Francine HAMARD 
Responsable de la Région Paris Est du Fonds de Garantie 

 

 

Jeudi 21 juin 2007 

de 9h à 12h30 et de 14h30 à 17h 
 

Lieu de la formation : 
 

COUR D’APPEL DE COLMAR 
(Bibliothèque) 

9 Avenue Poincaré 

68000 COLMAR 

 
 

 
 
 

 
LA REFORME DE L’INDEMNISATION DU PREJUDICE CORPOREL 

 

Droit des personnes 

Niveau 2 : Approfondissement 
 

 

PROGRAMME 
 

 

9h00 à 9h30:    Le bouleversement consécutif à la réforme du 

recours des tiers payeurs par la loi du 21 décembre 2006  
Exposé introductif par Maître Sandra GULDENFELS 

Avocat au Barreau de Strasbourg 

 

9h30 à 10h30:   L’indemnisation du préjudice « poste par poste » : 

    présentation de la nomenclature issue du groupe de 

travail qu’il dirigeait par Monsieur Jean-Pierre DINTILHAC 

 

10h30 à 12h30:  Echanges des participants sur la mise en œuvre de  
la réforme avec notamment les interventions de : 

o Madame le Docteur Annie GERAUT, 

médecin légiste, Expert 

o d’un inspecteur régleur d’une compagnie 

d’assurance 

o d’un représentant d’un organisme tiers 

payeurs. 

 

14h30 à 15h30:  L’évaluation de l’incidence professionnelle  

Exposé de Maître Sophie PUJOL-BAINIER 

Avocat au Barreau de Mulhouse 

 

 

15h30 à 17h :  L’indemnisation des victimes d’infractions et des 
victimes d’accidents par le Fonds de Garantie : 

Exposé de Madame Francine HAMARD  

Responsable de la région Paris Est du Fonds de 

Garantie 
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